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Fédération Française d’Aviron 
 

 

Avenant annuel - saison sportive 2017 
 

 

 

 

Règles de sélection des rameurs et rameuses et principes de qualification 
des équipages pour la constitution des équipes de France 

 

 

 
Le document « Stratégie pour le haut niveau, grands principes de sélection », est le texte de référence pour 

toute la durée de l’olympiade 2017-2020.  

 

Tout(e) rameur(se) candidat(e) à une sélection en équipe de France doit se conformer aux « Grands principes 

de sélection en équipe nationale » tels que décrits dans le document évoqué précédemment.  

 

Le présent avenant annuel fixe l’ensemble des précisions et des spécificités relatives à la saison 2017.  

 

Il concerne les secteurs senior femme, senior homme, secteur junior et secteur handi-aviron. 

 

Il a été validé par le comité directeur de la FFA lors de sa réunion du 7 janvier 2017. 

 

Préambule 

 

L’année 2017 est la première année de l’Olympiade et Paralympiade qui conduira les plus 

performants d’entre vous aux Jeux Olympiques ou Paralympiques de TOKYO de 2020.  

 

La fédération française d’aviron sera toute entière aux côtés de l’équipe de France pour accompagner et 

soutenir les rameurs et les rameuses qui en porteront les couleurs tout au long des saisons internationales qui 

vous séparent du podium Olympique ou Paralympique. La réussite passe par une mobilisation générale, un 

investissement sans réserve, mais également par une confiance réciproque et des convictions fortes. La 

fédération, consciente du potentiel de l’équipe de France à laquelle vous appartiendrez, lui donne les moyens 

d’atteindre les objectifs les plus ambitieux. Elle compte sur chacun des sportives et sportifs qui la composera 
pour préparer les échéances majeures avec détermination, rigueur et ambition.  

 

Le niveau de la performance internationale va régulièrement s’élever jusqu’aux Jeux Olympiques et 

Paralympiques. L’amélioration des performances individuelles, puis collectives au printemps, conditionnera 

la réussite de l’équipe de France dès cette année et orientera les choix qui s’offriront à nous pour aborder la 

saison internationale 2017 et préparer les suivantes.  
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Dispositions communes aux secteurs senior, femme, homme et handi-aviron 

 

Pour mémoire, la FFA a pour ambition de remporter plusieurs médailles dont au moins une en or aux Jeux 

Olympiques et Paralympiques de Tokyo.  

 

Un collectif de travail hivernal est déterminé par chaque chef de secteur en fonction des performances 

réalisées en 2016 et de celles obtenues à l’occasion des tests hivernaux 2016/17.  

 

Les collectifs A et U23 sont réunis le plus souvent possible pour initier une dynamique collective de nature à 

favoriser les transferts d’expérience. 

 

Néanmoins, plusieurs groupes peuvent être identifiés au sein de chaque collectif afin de proposer aux 

rameurs ou rameuses un programme de nature à atteindre les objectifs respectifs fixés à chacun de ces 

groupes.  

 

Sélection des collectifs 

  

Un collectif de préparation des championnats du Monde 2017 sera déterminé à l’issue du chemin national de 

sélection, soit après les championnats de France en bateaux courts, en fonction des performances réalisées et 

de la densité dans chacune des spécialités, 1x et 2-, dans le respect de la stratégie pour le haut niveau de la 

FFA durant l’olympiade. Ce collectif pourra être complété ou réduit à l’issue de parcours en équipages 

organisés en stage.  

 

Il est à noter que la sélection d’un rameur ou d’une rameuse ayant réalisé des performances en 2- n’implique 

pas la sélection systématique de son équipier (ère). De même, tout (e) sportif (ve) sélectionné (e) à l’issue du 

chemin de sélection pour intégrer le collectif pourra être engagé (e) en couple ou en pointe aux compétitions 

de la saison internationale. 

 

Rappel :  

 

Les rameuses et rameurs senior A et U23 sélectionnés dans le collectif de préparation des 

championnats du Monde ne sont pas autorisés à participer à la Coupe de France MAIF. 

 

La Surveillance Médicale Réglementaire est une obligation pour chaque sportif candidat à une 

sélection nationale. 

La SMR est coordonnée par le médecin du suivi des Equipes de France, mais reste du ressort et de la 

responsabilité individuelle de chaque sportif. Chaque sportif sélectionné devra être à jour vis à vis de 

la surveillance médicale réglementaire lors de la première sélection internationale de la saison 2017.  

 

Toute sélection est également subordonnée au respect par chaque sportif(ve) concerné(e) : 

- de la règlementation en vigueur en matière de lutte antidopage 

- de l’inscription de son emploi du temps, tout au long de le saison sportive mais aussi pendant 

toute la période des Jeux Olympiques et Paralympiques, dans le système de localisation 

ADAMS (groupe cible).  
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Les Jeux Mondiaux à Wroclaw  

 

Les Jeux Mondiaux sont organisés tous les quatre ans et proposent une grande variété de disciplines non 

Olympiques. Pour la première fois, des épreuves d’aviron indoor sont inscrites au programme des Jeux 

Mondiaux qui se dérouleront du 20 au 30 juillet 2017 à Wroclaw en Pologne.  

 

Ces épreuves se dérouleront sur 2000 m et sur 500 m : 

- Open men 2000 m 

- Open women 2000m 

- Lightweight men 2000m  

- Lightweight women 2000m 

- Open men 500m 

- Open women 500m 

 

Au regard des règles établies par la FISA, chaque nation peut qualifier au maximum quatre athlètes pour 

participer à cette compétition, 1 femme et 1 homme sur 2000 m (open ou poids léger) et 1 femme et 1 

homme sur 500 m.  

 

Des quotas maximum de participation sont fixés par l’organisation à 20 sportifs sur les épreuves sur 2000 m 

et 15 sportifs sur les épreuves sur 500 m.  

 

Pour prétendre à la sélection, tout candidat devra participer à l’une des épreuves organisées (championnats 

de France, d’Europe ou open) dans le cadre du championnat indoor organisé par la FFA le 4 février 2017 au 

stade Charlety à Paris. A l’issue des épreuves tous les participants seront inscrits par la FFA sur le 

« Logbook Concept II », classement mondial de référence qui sera utilisé par la FISA pour retenir les 

candidats proposés par les fédérations nationales. 

 

Afin de garantir l’Universalité, des quotas ont été fixés par la FISA par zone géographique pour les épreuves 

sur 2000 m. Pour l’Europe, ce sont ainsi à minima 2 quotas qui seront ouverts sur chaque épreuve du 

programme sur les 11 déjà attribués aux différentes zones. Les 9 quotas complémentaires seront alloués sans 

critère géographique mais en fonction du classement mondial de référence et dans la limite d’un athlète par 

épreuve et par nation.   

 

La FFA envisage, si des sportifs français sont qualifiables au regard des critères précités, de proposer au 

CNOSF la sélection d’une équipe de France restreinte pour participer aux épreuves indoor des Jeux 

Mondiaux, dans le respect des limites imposées par la FISA.  

 

La sélection aux épreuves indoor des Jeux Mondiaux n’est pas ouverte aux sportifs susceptibles d’être 

retenus pour participer, sous les couleurs de l’équipe de France, aux compétitions nautiques de la 

saison internationale. 
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Secteur senior femme (A et U23) : Spécificités 

 

Stratégie de préparation  

 

La performance et l’obtention de médailles aux championnats du Monde U23 et aussi en A dans les 

disciplines Olympiques, voire non Olympiques, constituent les objectifs prioritaires du collectif senior 

femme constitué pour la saison 2017.  Une priorité sera donnée à la préparation d’équipage en couple, à deux 

ou quatre rameuses, chez les A et les U23.  

 

Les parcours “handicap“ du mois de mai, les championnats d’Europe à Racice et l’étape 3 de la coupe du 

Monde à Lucerne constituent les objectifs intermédiaires du secteur femme et devront permettre de valider la 

capacité de performance des équipages constitués avant les échéances terminales.  

 

Sélection  

 

Les performances réalisées lors des stages d’entraînement ou en compétition permettront ;  

- de valider les choix effectués, tant en termes d’embarcations qu’en matière de composition des 

équipages, 

- de décider des éventuels réajustements à opérer pour la suite de la saison sportive.  

- de valider la capacité de performance des équipages constitués avant les échéances terminales.  

 

Les candidates à une sélection en équipe de France devront tenir à jour et transmettre régulièrement leur 

carnet d’entraînement à la cheffe du secteur pour un meilleur suivi du travail réalisé.  

 

Les quelques rameuses expatriées qui poursuivent leurs études à l’étranger peuvent prétendre à une sélection 

en équipe de France. Les intéressées et leurs entraîneurs devront transmettre régulièrement à la cheffe de 

secteur leur carnet d’entraînement et répondre à toute sollicitation de nature à tenir la FFA informée de leur 

progression sportive. Les performances ergométriques réalisées sur leur lieu de pratique seront prises en 

compte. Une épreuve de confrontation interne au collectif équipe de France ou sur une épreuve internationale 

pourra être proposée aux candidates avant l’entrée éventuelle en stage terminal.  

 

Les rameuses poids légers doivent considérer que la gestion du poids constitue un élément déterminant de la 

sélection. Aussi, il est demandé à toutes les candidates à la sélection, A ou U23, de respecter les contraintes 

imposées suivantes :  

 

- Tests hivernaux à l’ergomètre et en bateau : ≤ 60 kg 

- Tête de rivière de mars : ≤ 59 kg 

- Championnats de France bateaux courts et reste de la saison : application de la réglementation FFA 

et FISA en vigueur.  

- Piges et parcours handicap : ≤ 58 kg 

 

- Compétitions internationales : afin d’atteindre le poids moyen autorisé en équipage, chacune des 
rameuses ne devra pas excéder le poids de 57 kg. 

 

La cheffe du secteur tiendra compte de la gestion individuelle de leur poids par les rameuses pour proposer 

les sélections individuelles et composer les équipages.  
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Calendrier prévsionnel 2017 des stages et compétitions du secteur senior femme TC (A et U23) : 

 

03.01 14.01 Stage d'entraînement A et U23 Font-Romeu 66 

03.02 04.02 Championnat de France Indoor Paris/Charlety 75 

13.02 25.02 Stage d'entraînement A et U23 Soustons/A 40 

09.03 11.03 Regroupement Paires Centres/Clubs   

11.03 12.03 Tête de rivière de zones Centres/Clubs   

31.03 02.04 Championnat de zones Centres/Clubs   

14.04 16.04 Championnat de France Bateaux Courts Cazaubon 32 

24.04 01.05 Stage d'entraînement A et U23 Aiguebelette/Tilleuls 73 

01.05 05.05 Parcours Handicap Bellecin 39 

17.05 24.05 Préparation Championnat d'Europe Aiguebelette/Tilleuls 73 

24.05 29.05 Championnat d'Europe Racice CZE 

04.06 11.06 Stage d'entraînement U23 Soustons/A 40 

04.06 16.06 Stage d'entraînement A  Soustons/A 40 

26.06 28.06 Préparation RR Henley VairesTo 77 

26.06 17.07 Préparation champ. du Monde U23 Bellecin 39 

28.06 03.07 RR Henley Henley GBR 

28.06 05.07 Préparation Cpe du Monde Lucerne A 1 Aiguebelette/Tilleuls 73 

03.07 05.07 Préparation Cpe du Monde Lucerne A 2 Lucerne SUI 

05.07 09.07 Coupe du Monde Lucerne  A Lucerne SUI 

17.07 24.07 Championnat du Monde U23 Plovdiv BUL 

20.07 31.07 Stage d'entraînement A Aiguebelette/Tilleuls 73 

17.08 06.09 Préparation 1 champ. du Monde Aiguebelette/Tilleuls 73 

18.08 30.08 
Stage de reprise et Préparation champ. D'Europe 

U23 
Aiguebelette/Tilleuls 73 

30.08 04.09 Championnat d'Europe U23 Kruszwica POL 

06.09 15.09 Préparation 2 champ. Du Monde Bellecin 39 

15.09 02.10 Championnat du Monde Sarasota USA 

20.10 22.10 Coupe des Dames Angers 49 

11.11 12.11 TDR de zones  Centres/Clubs   

18.11 29.11 Stage d'entraînement A et U23 Soustons/A 40 

09.12 09.12 Test ergométrique Centres/Clubs   

14.12 19.12 Stage d'entraînement A et U23 Soustons/A 40 

19.12 22.12 Stage d'entraînement A et U23 Libourne 33 
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Secteur senior homme (A et U23) ; Spécificités 

 

Stratégie de préparation  
 

La performance et l’obtention de médailles aux championnats du Monde A et U23 constituent les objectifs 

prioritaires du collectif senior homme constitué pour la saison 2017.  

 

Les parcours handicap du mois de mai, les championnats d’Europe à Racice, les étapes 2 et 3 de la coupe du 

Monde, respectivement à Poznan et Lucerne, constituent les objectifs intermédiaires du secteur homme et 

devront permettre de valider la capacité de performance des équipages constitués avant les échéances 

terminales.  
 

Sélection 
 

Les performances réalisées lors des stages d’entraînement ou en compétition permettront ;  

- de valider les choix effectués, tant en termes d’embarcations qu’en matière de composition des 

équipages, 

- de décider des éventuels réajustements à opérer pour la suite de la saison sportive.  

- de valider la capacité de performance des équipages constitués avant les échéances terminales.  

 

Les quelques rameurs expatriés qui poursuivent leurs études à l’étranger peuvent prétendre à une sélection en 

équipe de France. Tout au long de l’année, ils apporteront le maximum d’informations sur leurs 

performances à l’entraînement et en compétition en se rapprochant, autant que faire se peut, des exigences du 

chemin de sélection. Une épreuve de confrontation interne au collectif équipe de France pourra être 

envisagée afin de valider leur participation aux échéances de fin de saison.  

 

Les rameurs poids légers doivent considérer que la gestion du poids constitue un élément déterminant de la 

sélection. Aussi, il est demandé à tous les candidats à la sélection de respecter les contraintes imposées 

suivantes :  

- Tests hivernaux à l’ergomètre et en bateau : poids individuel pour tous ≤ 74kg.  

- Tête de rivière de mars : poids individuel pour tous ≤ 73kg, moyenne en équipage ≤ 72kg. 

- Parcours programmés à la fin du stage national de mai : poids individuel ≤72,5 kg et un poids moyen 

≤71 kg en équipage.  

- Championnats de France bateaux courts et reste de la saison : application de la réglementation FFA 

et FISA en vigueur, 
 

Le chef du secteur tiendra compte de la gestion individuelle de leur poids par les rameurs pour proposer les 

sélections individuelles et composer les équipages.  
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Calendrier prévisionnel 2017 des stages et compétitions du secteur senior homme (A et U23) 

 

02.01 14.01 Stage de Préparation Physique Premanon 39 

20.01 22.01 Regroupement Paires Centres/Clubs   

03.02 04.02 Championnat de France Indoor Paris/Charlety 75 

13.02 25.02 Stage d'entraînement A Aiguebelette/Campanile 73 

19.02 28.02 Stage d'entraînement U23 Temple 47 

09.03 11.03 Regroupement Paires Centres/Clubs   

11.03 12.03 Tête de rivière de zones Centres/Clubs   

30.03 01.04 Regroupement Paires Centres/Clubs   

01.04 02.04 Championnat de zones Centres/Clubs   

12.04 16.04 Championnat de France Bateaux Courts Cazaubon 32 

24.04 05.05 Stage d'entraînement A Bellecin 39 

26.04 05.05 Stage d'entraînement U23 Bellecin 39 

17.05 24.05 Préparation Championnat d'Europe A Bellecin 39 

24.05 29.05 Championnat d'Europe Racice CZE 

04.06 11.06 Stage d'entraînement U23 Bellecin 39 

07.06 14.06 Préparation Cpe du Monde Poznan A et U23 Aiguebelette/Lodges 73 

14.06 19.06 Cpe du Monde Poznan Poznan POL 

26.06 28.06 Préparation RR Henley VairesTo 77 

26.06 17.07 Préparation champ. du monde U23 Bellecin 39 

28.06 05.07 Préparation Cpe du Monde Lucerne A Aiguebelette/Lodges 73 

28.06 03.07 RR Henley Henley GBR 

03.07 05.07 Préparation Cpe du Monde Lucerne A Lucerne SUI 

05.07 09.07 Cpe du Monde Lucerne  Lucerne SUI 

17.07 24.07 Championnat du Monde U23  Plovdiv BUL 

21.07 30.07 Stage d'entraînement A Bellecin 39 

15.08 30.08 Préparation Championnat d'Europe U23 Bellecin 39 

17.08 15.09 Préparation champ. du monde A Bellecin 39 

30.08 04.09 Championnat d'Europe U23 Kruszwica POL 

15.09 02.10 Championnat du Monde A Sarasota USA 

23.10 29.10 Stage d'entraînement U23 Temple 47 

11.11 12.11 TDR de zones  Centres/Clubs   

23.11 01.12 Stage d'entraînement A Aiguebelette/Lodges 73 

24.11 27.11 Stage d'entraînement U23 Lyon/Marillan 69 

09.12 09.12 Test Ergométrique Centres/Clubs   

15.12 22.12 Stage d'entraînement A et U23 pointe Libourne 33 

15.12 22.12 Stage d'entraînement A et U23 couple Temple 47 
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Secteur junior A et B 

 

Un collectif de travail hivernal est déterminé par le chef de secteur en fonction des performances réalisées en 

2016, de celles obtenues à l’occasion des tests hivernaux 2016/17 et lors de l’évaluation fédérale.  

 

Stratégie de préparation  

 

Pour 2017, les deux compétitions de référence de la catégorie junior sont les championnats du Monde (Junior 

A) et la Coupe de la Jeunesse (Junior B).  

 

L’obtention de médailles lors des championnats du Monde junior 2017 constitue l’objectif prioritaire du 

collectif junior A.  

L’obtention de médailles à la Coupe de la Jeunesse constitue l’objectif prioritaire du collectif junior B.  

 

Outre la conquête de podiums, la FFA a pour objectif, dans cette catégorie, de transmettre les bases de 

l’entraînement et les règles de vie sportive à des sportifs à fort potentiel qui se destinent au plus haut niveau 

dans la catégorie senior.  

 

Sélection 

 

Collectif junior A 

 

Pour prétendre à la sélection, tout (e) rameur (se) devra avoir participé à l’ensemble des stages et 

compétitions auxquels ils (elles) auront été convoqués (ées), sauf en cas d’impossiblité dûment justifiée. 

 

Les championnats d’Europe et les régates internationales d’Hambourg constitueront les compétitions de 

préparation des championnats du Monde junior. 

 

La configuration du calendrier international junior de la saison 2016/2017 autorise la participation de 

tous les juniors à la Coupe de France des ligues et permet une bonne préparation des championnats de 

France en bateaux longs.  

 

Cependant, entre le 17 avril et le 4 juin 2017, les rameuses et rameurs juniors retenus dans le collectif 

junior A, ne seront pas autorisés à participer à d’autres compétitions que la Coupe de France, les 

championnats d’Europe junior, les régates internationales d’Hambourg ou la régate de sélection.  

 

Il est également vivement souhaité que sur l’ensemble de la période de compétition, des championnats de 

France bateaux courts jusqu’à l’entrée en stage terminal, les rameurs et rameuses des collectifs junior 

respectent au maximum la programmation nationale de l’entrainement notamment le type des séances de 

préparation physique et leur volume.  

 

Un contrôle d’entraînement spécifique en préparation physique ou en bateau  pourra être proposé à l’entrée 

en stage terminal pour vérifier l’état de forme des sportifs(ves) sélectionné(e)s. 

 

Championnats d’Europe junior : 

 

Un collectif de préparation aux championnats d’Europe sera déterminé à l’issue du chemin national de 

sélection, soit après les championnats de France en bateaux courts, en fonction des performances réalisées et 

de la densité dans chacune des spécialités, 1x et 2-, dans le respect de la stratégie pour le haut niveau la FFA 

pour l’olympiade. Il est à noter que la sélection d’un (e) rameur (se) ayant réalisé des performances en 2- 

n’implique pas la sélection systématique de son équipier. 
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Les résultats obtenus aux championnats d’Europe permettront de valider les choix effectués, tant en termes 

d’embarcations qu’en matière de composition des équipages, et de décider des éventuels réajustements à 

opérer pour la préparation des régates internationales d’Hambourg.  

 

Régates internationales d’Hambourg : 

 

 Les deux journées de compétition distinctes lors des régates d’Hambourg permettront de tester ou de valider 

les équipages en perspective des championnats du Monde. 

 

Championnats du Monde junior : 

 

Le collectif junior qui préparera les championnats du Monde, sera constitué en fonction des performances 

réalisées aux régates internationales d’Hambourg. 

 

La sélection définitive aux championnats du Monde Junior sera dépendante de la performance réalisée lors 

du parcours “handicap“ en fin de stage terminal. 

 

Collectif junior B 

 

La régate de sélection 

 

Une régate de sélection en bateaux longs, 2X et 4-, ouverte aux rameurs et rameuses J15 à J17 sera 

organisée lors des championnats de France bateaux longs senior les 3 et 4 juin. 

Cette régate sera ouverte, sur invitation de la DTN, aux juniors (hors J18) ayant participé aux épreuves du 

chemin de la sélection, notamment aux championnats de France en bateaux courts. 

Des équipages mixtes de clubs sont autorisés à participer à cette régate.  

 

La Coupe de la Jeunesse 

 

Pour ce qui concerne les bateaux longs :  

Le collectif de préparation de la Coupe de la Jeunesse sera constitué en fonction des résultats, du niveau et de 

la densité constatés à la régate de sélection. Les équipages seront composés au sein de ce collectif. 

 

Pour ce qui concerne les bateaux courts :  

Des équipages pourront être proposés à l’issue des régates internationales d’Hambourg en fonction des 

résultats obtenus à cette compétition et de ceux des championnats de France bateaux courts par les rameurs et 

rameuses J15 à J18.  

 

Un contrôle d’entraînement spécifique en préparation physique ou en bateau pourra être proposé à l’entrée en 

stage terminal pour vérifier l’état de forme des sportifs(ves) sélectionné(e)s. 

 

 

 

Pour l’ensemble des collectifs juniors A et B, les équipages susceptibles d’être sélectionnés pour les 

championnats du Monde et la Coupe de la Jeunesse devront avoir démontré leur potentiel de finaliste 

A pour être engagés à ces compétitions de référence.  
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Calendrier prévisionnel 2017 des stages et compétitions du secteur junior (A et B) 

 

18.01 22.01 Stage d'entraînement  Vichy 3 

03.02 04.02 Championnat de France Indoor Paris/Charlety 75 

10.02 19.02 Stage d'entraînement  Temple 47 

04.03 05.03 WE Paires Centres/Clubs   

11.03 12.03 Tête de rivière de zones Centres/Clubs   

24.03 25.03 WE Paires Centres/Clubs   

31.03 02.04 Champ. de Zone Bateaux Courts Centres/Clubs   

12.04 16.04 Champ. de France Bateaux Courts Cazaubon 32 

13.05 18.05 Préparation Champ. Europe Niffer 68 

18.05 22.05 Championnat d'Europe Krefeld GER 

01.06 05.06 RI Hambourg Hambourg GER 

03.06 04.06 Test de sélection Bourges 18 

15.07 27.07 Préparation Coupe de la Jeunesse  Hazewinkel BEL 

13.07 25.07 Préparation Champ. du Monde  1 Temple 47 

25.07 30.07 Préparation Champ. du Monde  2 Libourne/J 33 

27.07 31.07 Coupe de la Jeunesse Hazewinkel BEL 

30.07 07.08 Champ. du Monde  Trakaï LTU 

21.10 31.10 Stage d'entraînement  Soustons/J 40 

11.11 12.11 Tête de rivière de zones Centres/Clubs   

09.12 09.12 Test Ergométrique Centres/Clubs   
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Secteur handi-aviron 

 

Stratégie de préparation  

 

En ce début de Paralympiade, le collectif devra être étoffé et renforcé pour améliorer nos capacités de 

performance, notamment dans les spécialités où la France est absente.  

 

L’obtention de médailles aux championnats du Monde 2017 constitue cependant l’objectif prioritaire du 

secteur handi-aviron constitué pour 2017.  

 

Les Régates internationales de Gavirate et la 2ème étape de la coupe du Monde à Poznan constituent les 

objectifs intermédiaires du secteur handi-aviron et devront permettre de valider la capacité de performance 

des équipages constitués avant les échéances terminales.  

 

Sélection 

 

Les performances réalisées lors des stages d’entraînement, notamment à l’occasion de parcours 

chronométrés ou de parcours ”handicap”, puis en compétition permettront ;  

- de valider les choix effectués, tant en termes d’embarcations qu’en matière de composition des 

équipages, 

- de décider des éventuels réajustements à opérer pour la suite de la saison sportive.  

- de valider la capacité de performance des équipages constitués avant les échéances terminales.  

 

Cas particuliers des sportifs déficients visuels : Les rameurs et rameuses LTA déficients visuels, candidats à 

une sélection en couple et classifiés B1 ou B2, ne pourront participer aux championnats de France bateaux 

courts en un de couple. Pour eux, la sélection sera déterminée à l’issue de l’évaluation sur ergomètre de  

février, complétée par une confrontation en équipage (2X LTA Mixte) lors du stage de préparation de la 

régate de Gavirate.  

 

Un examen médical spécifique et approfondi sera effectué par l’équipe d’encadrement médical des équipes 

de France lors du stage terminal et avant le départ pour les championnats du Monde, voire avant le départ 

pour chaque régate internationale. La participation pourra être refusée à tout(e) sportif(ve) dont l’état de 

santé ne permettrait pas un déplacement dans des conditions indispensables à la préservation de son intégrité 

physique ou serait de nature à nuire à sa capacité de performance.  
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Calendrier prévisionnel 2017 des stages et compétitions du secteur handi-aviron 

 

03.02 04.02 Championnat de France Indoor Paris/Charlety 75 

05.02 12.02 Stage d'entraînement Temple 47 

11.03 12.03 Tête de rivière de zones Centres/Clubs   

13.03 19.03 Stage d'entraînement Temple 47 

31.03 02.04 Champ. De Zone Bateaux Courts Centres/Clubs   

12.04 16.04 Champ. De France Bateaux Courts Cazaubon 32 

01.05 10.05 Préparation RI Gavirate Lyon/BB 69 

10.05 14.05 RI Gavirate Gavirate ITA 

23.10 29.10 Stage d'entraînement Bourges 18 

05.06 13.06 Préparation  Coupe du Monde Poznan Bourges 18 

13.06 18.06 Coupe du Monde Poznan Poznan POL 

24.07 04.08 Stage d'entraînement Temple 47 

28.08 19.09 Préparation champ. du Monde Temple 47 

19.09 02.10 Championnat du Monde  Sarasota USA 

11.11 12.11 Tête de rivière de zones Centres/Clubs   

09.12 09.12 Test Ergométrique Centres/Clubs   

04.12 10.12 Stage d'entraînement Bourges 18 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Patrick RANVIER 

Directeur Technique National  

 


